
DÉCLARATION CONGE MATERNITE
Sur CNP STATUAL

 DÉCLARER UN NOUVEAU SINISTRE 

3

SELECTIONNER “MATERNITE”
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SERVICE ASSURANCE

 03 26 69 99 16

assurances@cdg51.fr

 https://51.cdgplus.fr

ACCÉDER A L’ESPACE :
“DÉCLARATION DE L’ABSENTEISME”21

SE CONNECTER SUR
CNP STATUAL

cnp-statual.comcnp-statual.comcnp-statual.com

SAISIE DES SALAIRES

COMPLÉTER LES INFORMATIONS DEMANDÉES

PROCÉDURE

https://www.cnp-statual.com/


2

LES JUSTIFICATIFS A FOURNIR 

8

SERVICE ASSURANCE

 03 26 69 99 16

assurances@cdg51.fr

 https://51.cdgplus.fr

7

Attestation/certificat de grossesse
Attestation du nombre d’ enfant (téléchargeable ci-contre)
Arrêté de placement en congé maternité
Bulletins de salaire des mois concernés par l’ arrêt
Acte de naissance de l’ enfant ou copie du livret de famille

OBLIGATOIREMENT

Certificat médical justifiant les congés supplémentaires
(grossesse ou couches pathologiques)
Arrêté de placement en congés supplémentaires liés à la
grossesse ou à l’accouchement
Relevés d’’ indemnités journalières de sécurité sociale pour
les agents relevant du régime général et de l’ IRCANTEC
uniquement

SELON LA SITUATION

AJOUTER UN CONGÉ PATHOLOGIQUE DE GROSSESSE OU
POUR COUCHES PATHOLOGIQUES 

INTÉGRATION DES JUSTIFICATIFS ATTENDUS

https://51.cdgplus.fr/wp-content/uploads/sites/5/2025/03/attestation-nb-enfant.pdf

